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•V/v
On s !i)onne au bureau de la rédaction rue Souve- 

320 ; chez les danies Mahotjx et de
riüaïWi maiâün j°‘Snante» et Latoua , impri- 
‘Kl . rue du Font-cTIle, continuera à rece-

9°-

ram-,-Pont,

" . .libraire , rue au 1 out-u ne , continue 
"^concurrcjminent avec les autres bureau x.f les avis
Ét annonces.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Blutig 
libraire , marché au bois, à Bruxelles, et chez Unis 
les anecteurs des postes du royaume.

Le prix de l'abonnement est de NEUF FRANCS un- 
trimestre pour Liège , et de ÓJÜZE FRANCS ïbasoô 
pour les autres villes du royaume.

Cld rè

C_G
GAZETTE DE LIEGE.

AMÉRIQUE MÉRIDIONALE.

Ordre du four — An qnatier-général de Lima , le 22 décembre 1824.
S, K10, le libérateur a reçu hier soir par le capitaine Alarson , aide-cle- 

camp du general Sucre , la confirmation de la bataille d’Àyacucho , gagnée 
|e g du courant par l’immortel général Sucre.

Après cinq mois de manœuvres habiles de part et d’autre , et plusieurs en- 
•igemsns qui avaient toujours été glorieux pour nos armes, le général Su- 
creprit position à Ayacucho et y attendait l’ennemi. Le S du courant, il 
y eut quelques escarmouches entre les deux armées. Le 9 , l’armée libéra
trice fut aunqtiée par l’ennemi qui s'était posté sur les hauteurs située* 
ioface lié notre camp. Le général Valdez qui se trouvait le plus en avant, 
commandait l'aile droite , composée de quatre bataillons, deux escadrons 
le hussards et quatre pièces de campagne. Le général Monent commandait 
le cènlre, fort de cinq bataillons, et le général Yillalobos la gauche, où 
te trouvaient quatre bataillons et sept pièces d'artillerie. Le reste de la ca
ria« eide l'infanterie espagnole était derrière et en réserve.

Vire attaque se fit de la manière suivante : le général Cordova attaqua 
«tria droite avec la 2e division de Colombie , composée des bataillons de 
Bogota et des voltigeurs de Pincliincba et de Caraccas. Le général de Lamos 
commandait la gauche avec les deux bataillons du Pérou et les légions n° i 
'»13; la division du général Lara était en réserve.

Les deux années, quoique de force très inégale, désiraient ardemment 
J'en venir aux mains. L’ennemi avait environ dix mille hommes ; notre, ar
ase ne comptait dans ses rangs que cinq mille huit cent hommes.

Les bataillons de la seconde division s’avancèrent l’arme au bras avec 
«eintrépidité dont il y a peu d’exemples. Elle eut à peine commencé le 
le», que ies Espagnols cédèrent du terrain , et que le désordre devint visi- 
bledang leurs rangs. La division du Pérou ayant éprouvé une plus vigou
reuse résistance de la part do l’avant-garde ennemie sons les ordres du gé
mi Valdez, fui renforcée de deux bataillons de la division du général 
Lin, commandées par Vencedor et Vargas , de la garde colombienne. Dès 
ce moment, rien ne put résister à l’impétuosité de nos braves. Le second 
escadron des hussards de Junin, commandé par l’intrépide Olabaria , fit 
me charge brillante contre l’escadron ennemi qui était posté à la droite 
du général Valdez, et obtint une victoire complète sur cette cavalerie. Los 
grenadiers à cheval de Colombie ayant mis pied à terre , chargèrent 
l'infanterie Espagnole en se portant contre elle par notre flanc droit. Le 
regiment des hussards de Colombie , sous les ordres de l’actif colonel Silva , 
chargea, la lance en avant, les grenadiers à cheval de la garde du vice- 
belles mit en déroute. Ce brave colonel reçut trois coups de lança dans 
littion. Nos soldats de toutes armes se conduisirent en héros pendant le 
tlioc court , mais terrible, qui décida du sort de la bataille. Notre perte a 
«aun général, 8 officiers, et 3oo hommes tués, et de 6 généraux , 34 
wierset 480 soldats blessés. Voici un état de celle de l’ennemi : le vice-roi 
*8,6 généraux tués , et 2600 soldats tués ou blessés.
Les débris de l’armée espagnole sous les ordres du général Canterac ont ca- 

Ne le même jour avec le général Sucre. Par cette capitulation , toutes 
*“ possessions des Espagnols au Pérou sont abandonnées à la république, 
““le 1 armée espagnole et quinze généraux sont eu notre pouvoir.

Le chef d'état-major ai intérim , 
Manuel-,Tose Soler.

A la suite de ces événemens, le général Bolivar a adressé aux 
ei wiens une proclamation dont voici la teneur :
^ruj,‘fns ■’ l'année libératrice , sous les ordres de l’intrépide et sa- 

geiuràlSucre , a tout à coup mis fin à la guerre du Pérou et du 
“»ent américain, par une des plus glorieuses victoires qui aient 

'sle*15/'^ remPort^es Par les armées du Nouveau-Monde. Oui, l’armée 
lhryp°m*sse que je vous avais faite en son nom ; elle a rendu la 
fer U>~ F^r0u dans le courant de Vannée.

fati 'lV'erLS moment est arrivé où je dois aussi remplir lapromesse 
lfir( V°nS a■ fa‘te de me dépouiller de la dictature le jour où lavic- 
Ibrièr* era’t. v°tre destinée. Le congrès du Pérou sera réuni le 10 

^r0Cjla^n 1 anniversaire du décret qui m'a confié l'autorité su- 
ftnce'.J1 r,n,drai au corps législatif qui m'avait honoré de sa con- 

Pj ’ vflus pouvez compter sur ma parole.
^peslen^ ! k Pérou a éprouvé de grands désastres militaires ; les 
l“'1 aient“/ ” Sardaient occupaient les provinces libres du nord et 

a 8uerre au congrès ; la marine n’exécutait plus les ordres 
l(«ri rebeUement ’ ^’ex~PT*s‘dent Riva-Aguerro , tour-à-tour usurpa- 
"^’liaires V* traftfe > combattait contre sa patrie et ses alliés ; les 
ftcti0n 1 U Ghili nous avaient privés de leurs secours par leur dé- 
be leurà ca" trouPes de Buenos -Ayres s’étant révoltées d Callao con- 
ùiif Torrg af aient livré cette place à l’ennemi ; enfin , le p’ési-
^tuin , , faisant un appel aux espagnols , avait complété
lni\xerou'

"<(i ava;°^e ’}a m™ére, le mécontentement et les intéréts person- 
'“lisaitne ,rv)a'?^“ leur poison dans tout le pays. Le Pérou pa- 
""Me*, le puis exister, tout était dissous. Dans ces circonstances ter- 
I furie, m'appela à la dictature pour sauver les débris de

lie? fi°yaut? ’ la constance et la valeur de l’armée de 
j.k guerre ci r^mp^ cette grande tâche. Les Péruviens , au milieu 

'""Cense, s lV. ’ °nt reconnu le gouvernement légitime et rendu 
fahiit Se rt’lces à la patrie , tandis que les troupes qui les pro- 

dyacucho r°nlfnou,,ertes de gloire dans les plaines de Junin et
"“«livré l„vVactlons ont disparu du sol du Pérou. Cette capitale 

toc»-:, r «OerM-nm-, A . /■.-»/___................ . 1 ,.
ton. pour toujours ; Callao est investi et doit être livré

l’ordre n T ' 1,1!aiX °. s[lccedc “ la guerre , l’union à la discorde 
t ordre a l anarchie ,.et le bonheur au malheur. Mais n’oubliez jamais
cucho°US deVeZ t0US CeS bienfaits aux illMtres vainqueurs d’Aya-

Péruviens le jour où votre congrès se réunira sera un jourde gloire -
e jour remplira les désirs les plus chers de mon ambition iVen de

mandez pas davantage. Signé Bolivar’.
La capitulation signée par le général Canterac porte en subs

tance ce qui suit :
Les garnisons espagnoles du Pérou ,les parcs d’artillerie, les caisses et ma

gasins militaires , les bagages, les chevaux , enfin tout ce qui appartient au 
gouvernement espagnol, sera livré aux indépendans: les individus qui font 
partie de 1 armee espagnole pourront retourner dans leurs foyers aux frais du
Pérou. Ils recevront une demi-solde pendant leur séjour au Pérou ; mais ils
ne pourront plus porter les armes contre l’Amérique pendant la guerre deYin- 
dependance, et il ne leur sera pas permis de se rendre dans aucune partie du 
l>(OiiveauMoride occupée parles troupes espagnoles.

Tout individu faisant partie de l’armée espagnole, et qui prendra du ser
vice dans l’armée indépendante , conservera son grade. Tout habitant du 
Peiou , quel que soit le heu de sa naissance , pourra quitter le pays avec sa 
ami Ile et sa fortune ; il sera, protégé jusqu’au moment de son départ ■ 

su reste au Pérou, il sera traité comme Péruvien. Les propriétés des Es
pagnols absens seront respectées si la conduite des propriétaires n’est en au
cune manière hostile à la liberté et à l’indépendance du Pérou. Us pourront 
pendant les trois années qui suivront la signature de la capitulation , dispo
ser de leurs propriétés ; dans le cas contraire , le gouvernement du Pérouse 
reserve un pouvoir discrétionnaire.

Le gouvernement du Pérou reconnaît les dettes contractées par le gou
vernement espagnol dans le territoire péruvien. Cet article sera sou
mis au congrès péruvien, qui prendra une décision définnive. Les em
ployes civils conserveront leurs emplois, si le nouveau gouvernement le 
juge convenable.

La ville de Callao sera remise au libérateur vingt jours au plus après la 
signature de la capitulation; des officiers supérieurs des deux armées seront 
envoyés dans les provinces pour l’exécution ,des dispositions précédentes Les 
provinces seront remises aux autorités indépendantes quinze jours après la 
signature de la capitulation, et les villes les plus éloignées dans le cou
rant du mois.

Les bàtimeus de guerre et de commerce qui se trouvent dans les ports 
du Pérou auront six mois pour sortir de la mer-Pacifique. Les bâtimens 
de guerre quitteront les mers d’Amérique sans toucher à auèhn port du 
Chili , ou autre port d’Amérique qui pourrait être occupé paries Espa
gnols. Ou leur accordera des passeports pour se rendre directement en 
Europe.

Les généraux et officiers faits prisonniers pendant la bataille seront ren
dus de suite a la liberté, ainsi que les prisonniers fails par les deux ar
mées dans les combats antérieurs. Les généraux et les. officiers conserve
ront leur uniforme , leurs armes et leurs domestiques en se conformant 
aux loix du pays.

Telle est la substance de la capitulation qui a été signée sur le champ.de 
bataille le 9 décembre 1824.

(Gazette extraordinaire du gouvernement de Lima. )
■— Les journaux de Caraccas rappellent aux Colombiens qu’ils 

doivent faire celte année la première élection constitutionnelle d’un 
président, d’un vice-président, des sénateurs et des représentai«. 
Un vaste champ , s’ouvre aux Colombiens pour faire connaître leur 
patriotisme , leur jugement et leur zèle.

AFRIQUE.
Alger , le 7 mars. — Mercredi, 1 de ce mois , cette ville et ses 

environs ont été le théâtre d’un épouvantable tremblement de terre 
qui s’est renouvelle par intervalles pendant les cinqjours suivaus. 
11 a bouleversé des maisons , et en a endommagé un grand nom
bre ; il a entièrement détruit la ville de Rida , située à une jour
née d’ici , et presque tous les habitans ont été ensevelis sous ses 
ruines. Sur une population de i5,ooo individus , la plupart Mau
res, Juifs ou Arabes , environ 3oo seulement ont été sauvés, et 
ils sont fortement mutilés. Les deux premières secousses, qui out 
été ressenties à deux minutes et h quarante minutes après dix 
heures du matin , ont été extrêmement violentes , et l’oscillation 
a été en même tems circulaire et perpendiculaire. Le même soir, 
il eu est survenu deux autres ; jeudi soir, trois ; vendredi , deux ; 
et samedi , entre une et trois heures du matin , deux autres qui 
il faut l’espe'rer, seront les dernières.

ESPAGNE.
Madrid, le 3i mars. — Les purifications des sergens , capo

raux et soldats, auront lieu devant les j untes formées dans chaque 
régiment. Sont déclarésimpiiriliables : i°tous ceux qui, volontai
rement , ont abandonné leurs drapeaux pour se réunir aux armées 
révolutionnaires; 2® ceux qui ont mal parlé du roi N. S-; 3° ceux 
qui se sont enrôlés dans les bataillons dits, sacrés, ou milices'na
tionales ; 4° ceux qui ont demandé k combattre les royalistes - 
5° ceux qui ont appartenu à de sociétés secrètes , quelle que soit
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leur dénomination ; 6° ceux qui ont engagé leurs camarades ou 
subalternes à l’insubordination ou autres désordres et qui auront 
été orateurs dans les réunions patriotiques.

—-Le Diario publie une ordonnance de police contre les dé
sordres qui arrivent ordinairement dans la semaine sainte : eu- 
tr’autres prohibitions , il est défendu à toute personne de quel
que classe qu'elle soit , de proférer des paroles obscènes , ou de 
commettre des actions impures , sous peine de 3o ducats d’a
mende. Dans la procession de la semaine sainte, ainsique dans 
toutes, celles qui ont lieu dans le courant de l’année , personne ne 
pourra se discipliner dans les rues , ni se présenter en habits de 
pénitens , sous peine de dix années de prison et 5oo ducats d’a
mende , si. l’individu est noble , et deux cents coups de fouet et dix 
années de galères, si c’est un plébéien.

ALLEMAGNE.

Francfort, le 8 avril. — Les rapports diplomatiques et d’ami
tié entre la cour de Russie, celle de Vienne et le Wurtemberg 
sont définitivement rétablis sur le même pied que par le passé. La 
Russie a nommé M. d’Austett, et l’Autriche, le prince deSchoen- 
berg, leurs ministres à Stutrgard.

Ensuite d’une ordonnance du roi de Saxe, du 21 mars dernier, 
ceux qui prendront part à des sociétés secrètes d’étudians, seront 
exclus de tous emplois et fonctions publiques.

Le dommage causé par l’incendié du théâtre de Weimar, est 
évalué a 100,000 rixtliaiers.

L’évêque de Munster, prince de Korvey , est décédé le 18 mars 
dernier arvorvey.

L’empereur d’Autriche est parti de Vienne, le 7 , pour Milan; 
la veille, l'impératrice et l’archiduchesse Sophie avaient quilLé la 
capitale pour se rendre à Munich..

ANGLETERRE.

Londres , la 8 avril. — Le mariage du comte de Clânricarde , 
pair d’Irlande, avec mademoiselle Canning, fille unique du secré- 
taire-d’état des affaires étrangères, a été célébré par l’évêque de 
Londres , lundi dernier, à Gloeester-Lodge.

— La cour du conseil commun de Londres s’est assemblée hier 
au sujet. d’une pétition à présenter au parlement, tendante à de
mander la révision des lois sur les grains. Les débats qui ont eu 
lieu , ont été remarquables par l’approbation qui a été donnéç à la 
politique libérale des ministres concernant le commerce. Les ora
teurs presque sans exception , se sont prononcés pour l’établisse
ment fun système qui préviendrait, autant que possible, les fluc
tuations dans les prix des blés et fournirait à la population le pain 
à bon compte , et pourtant à un taux qui assurerait au cultivateur 
anglais un profit qui rémunéré ses travaux. ( Courier.)

— Les maîtres de forges du Staffordshire et du Shropshire 
se sont assemblés mardi dernier à Dudley , et ont pris la déter
mination de laisser le prix de fer tel qu’il était le jour du Noël. 
L’assemblée néanmoins a paru penser qu’une augmentation devien
drait bientôt nécessaire.

— La gazette de Lisbonne du 27 mars , annonce que sir Châ 
les Stuart est arrivé dans ce port le 25 ; il a débarqué le lendemain.

— Au départ du paquebot , il y avait daus le Tage huit vais
seaux anglais de divers rangs.

— La souscription ouverte à Liverpool pour payer la pièce 
d’argenterie dont les électeui'sde cette ville se proposent de faire 
présent à M. Huskisson, s’élevait déjà lundi dernier à 1620 li
vres sterl.

— M. Brougham a été élu , lundi dernier , lord recteur de l’U
niversité de Glasgow. Les suffrages des électeurs étant partagés 
également entre sir Walter Scott et M. Brougham , sir J. Mac
kintosh , lord recteUr actuel, a donné sa voix prépondérante à 
ce dernier.

— Une très-belle corvette, espagnole, qui avait fait voile de 
Santiago de Cuba par la côte d’Afrique , a été prise à la hauteur 
du cap Maize par uu corsaire colombien , et conduite à Garthagèiie 
le 12 février dernier

FRANCE.

nonce un dispours funèbre sur la vie et les travaux de son * 
tu eux collègue feu M. Wagemann. Ce discours a été écouté 
tout l’intérêt que devaient exciter le sujet et le talent de VoraJ*6 

—-Nous avons annoncé qu’un incendie avait entièrement p 
truit la filature de M. Peuvion à Neumarteau , canton de S ri 
Nous sommes informés aujourd’hui qu’un inspecteur des deuï^' 
ciétés d’assurance , mutuelle et à primes de Bruxelles, s’éta*t 
rendu sur les lieux vient de régler à l’amiable le paiement dçs 
dommages. Cet empressement à remplir ses obligations justifie l* 
confiance que les deux compagnies d’assurance inspirent de 5 
en jour au public,

— Après avoir rapporté les événémens contenus, dans les pièoej 
officielles que nous publions aujourd’hui sous la rubrique Lné 
rique , le Courier anglais ajoute: « Nous attendons avec m,e 

grande impatience , à Londres , les prochaines nouvelles de U 
,> Gazette de Madrid et de VEtoile qui démontreront saus donte 
il jusqu’à l’évidence que Boliyar s’est échappé avec quelques ^, 
» taiues d’hommes ; que les royalistes sont partout triompha® 

et que presque toute l’Amérique du sud s’est déclarée pour la 
métropole. »

Paris , le 9 avril. — Le conseil municipal de Toulouse a're
fusé de voter les fonds nécessaires pour Retablissement da l’école 
des arts et métiers qui doit être transférée de Chàlons dans cette 
ville.

_XV circule des pièces fausses de cinq francs 80 centimes ( anciens écus
de six livres,) Ces pièces sont de deux types différens, les premières à ce- 

_ luide Louis XYX portant le raillésistne de 1780; les secondes à celui de 
Louis XV port nt le millésisme de 1765 ; les unes et les autres paraissent 
formées d’un mél nge de plomb et d’étain, et sont assez bien faites pour 
qu elles puissent trompermême un œil attentif.

_ Une maladie épidémique , qui a beaucoup d’intensité , règne ea ce 
mo ent à Paris sur les chevaux. Unseul marchand de chevaux en a perdu 
20 n deux jours. Lorsque le cheval commence à dira malade , on s’en 
aperçoit à l’affaissement des muscles du col, il ne peut plus relever sa tête. 
L’engourdissement gagne les jambes , et il meurt en moins de vingt heures. 
Les moyens les plus efficaces qui aient été employés jusqu’à présent pour 
prévenir 1 mort, sont d’abondantes saignées aussitôt les premiers s y mptômes 
de la maladie déclarés , et de sétons au poitrail et aux cuisses.

— La chambre des députés dans sa séance du 9 , a adopté un 
projet de loi relatif àl’établissemeut des canaux de la Corrèze et de 
la Vezère.

PAYS-BAS. 

Liège , le i3 aveil.

; Jour

— Un de nos journaux annonce d’après une lettre particulier; 
M- Villèle sera créé duc et pair à l’ode Paris que M, pan à 1 occasion du sacre

L’Etoile , après avoir traité de révolutionnaire le gouverne
ment bavarois et d’irréligieux les gouvernemens protestai« d’Al- 
lepagne , en vient aujourd’hui au gouvernement des Pays-Bas 
et peu s’en faut qu’à ses yeux celui-ci ne cumule les deux crimes 
il est impie et persécuteur. On sait ce que c’est ([d'impiétédans 
la bouche de ceux pour qui la piété, c’est Mont-rouge avec 
la loi du sacrilège ; ou sait ce que veut dire persécution, quand 
liberté et justice c’est l’administration de MM. de Villèle et Cor
bière. Nous félicitons le gouvernement de s’attirer les injures es 
l’Eloile'iel nous souhaitons à nos ministi es pour leur gloire et pour 
notre bien de les mériter aussi souvent que M. Canning. One let 
tre insérée dans l’Oracle parle des plaintes que le roi de Bavière 
a fait faire contre l’Etoile par la voie de son ambassadeur. «Le 
n bruit court, diL le Belge, que notre gouvernement, vonkt 
» faire cesser le scandale que causent dans les Pays-Bas, lesarli- 
» clés injurieux et calomnieux à son égard que renferme assez 
n souvent l’Etoile , journal parisien , a résolu d’en défendre lia- 
» troduction dans les Pays-Bas. »

Nous ne pensons pas que ce bruit soit fondé ; de pareilles in
jures sont peu redoutables pour le gouvernement; dans tmpaysoà 
existe la liberté de la presse ; la vérité a bientôt fait justice des 
calomnies. Bien que les opinions de l'Etoile soient en tout point
diamétralement opposées aux nôtres , ce ne serait pas une raison

innmiTirpr illlP rilPHURP d’pYRftnt.inn fîirîffPft conlrepour nous faire approuver une mesure d’exception dirigée contre 
elle, nous demandons justice et liberté pour tout le monde, pour

tune ri-is amis comme pour nos ennemis. Si le gouvernement veut une 
paration de l’Etoile , qu’il s’adresse aux tribunaux français , 0« 
au ministère français puisqu’il s’agit d’un journal ministé
riel ; mais laissons l’index à ces gouvernemens qui ont tout à 
craindre d’une injure ou d’une calomnie ; parce que la liberté Je 
la presse n’existant pas chez eux , l’opinion publique n’a pas It 
moyen de distinguer la vérité de l’erreur, et que , dans ce cas 
comme dans tous les autres , elle confond les réfutations obligées 
avec les mensonges officiels de tous les jours. JaV-

Nous avons reçu récemment une lettre de M. Davelouis qui nous «cul 1 
Paris, au sujet d’un arlicle inséré dans notre numéro du a février ;cetir- 
tide concernait un précis publié par M. Davelouis sur le renouvellement 1 
bail des jeux. L’auteur se plaint de ce qu’on ait isolé des frogmens » 
écrit inconnu sur les lieux, pour le rendre odieux au public.Sonpre® 
tort est de voir dans l’insertion de cet article une attaque dirigée a# 
sa personne. M. Davelouis ne nous est point connu et il ne pouvai n 
appartenir en aucune manière de juger son caractère personae, 
son précis ayant reçu une grande publicité à Paris, tous les journaux
, . - . * IA ____À -nnlrP lOlir.étaient occupés, nous avons pu et même du en parler à noire ^®ur' ^OlUIVit. vvvcpvu , — ' ------ [ - -   —     L

tide contre lequel M. Davelouis réclame était, sinon textuellement 
des journaux français , au moins rédigé d’après des citations
être puisées qu’à cette source. Pour donner une preuve de notreI uiiv jiivuvv rjûBl
lité et des procédés dont nous faisons usage alors même que
nous en passer , nous reparerons ce que M. Davelouis a pu voir i r 
dans l’article du 2 février, en donnant , en peu de mots, une ana - ^ 
principales idées de son précis , d’après la lecture que nous avons p
nous-mêmes de ^’exemplaire qu’il nous a_______ s_____J___ I______ l voyé. Nous avertissons^
reste , que cés idées , pour la plupart, sont absolument opposées a
opinion. t . existan5 ; l*

L’auleur pense qu’il ne convient pas de supprimer les jeu 
principale raison qu’il en donne, c’est qu’à l’instant ou . T ‘tdai^

i"inrmantp maisniiR r.la ndfiSilîl6S S OUV TITAI jles maisons tolérées , cinquante maisons clandestines s - „,„,«««1
- ni serait un mal beaucoup P' ,,différens quartiers de Paris. Ce qui serait un mai 

Ne pouvant extirper le mal, il faut le restreindre autant
l’auteur propose les différeas moyens qu’il croit devoir cond^iu-^^^. ,, 1 fei’tuôtat. Ces moyens sont entr’aulres de ne plus concéder ia ^ jes plus G
par voie d’enchères publiques , de fermer les maisons de je“n’eJgen>ri
quentées par la basse classe, d’interdire l’entrée des autres aux) ^

nineurs (le régisseur sera tenu à une amende de i,o<>“ ' [|c[ijî

Ce matin a eu lieu à l’université la solennité que nous avons 
annoncée avant-hier. Les autorités civiles et militaires, les pro
fesseurs, les élèves de l’université et un nombreux auditoire as
sistaient à cette cérémonie. M, le prorecteur Destrivaux a pro-

enuc uo I . . p.nijcl« 
a lemen t franchi ^gés mineurs (

des hospices pour chaque mineur qui aura seulement ~ . ftrai® 
bre d’un salon de jeu et de 3,ooo fr. s’il a joué un seu coup^ ''fjeres 
des maisons de jeu les artisans, les ouvriers , garçons de coi
notaires et d’avoués, commis de banque et de commerce, ^

Meulières et généralement tout dep ^ ^ ^ ^,1nistrations publiques ou particulières et gener...—----- .]S„ir
publics ; enfin l’auteur signale les vices de ce qui s est a* ^ []n nou';i 
et la manière dont on s’est conduit à son égard en pass‘l n(j;s qu’il »t51*: 
bail sous le manteau de la cheminée avec M. Bénezet, r ü b^

ri#lui, fait des offres supérieures et consentait à la résilia^ .(l]r nj. 
tes conditions restrictives ci-dessus indiquées ne recevaieu
reuse execution.

Après ce résumé, concis mais exact de l’écrit de M- (m
teur ne taxera certainement plus de partialité, nous tépétero”s Qjrien >
bliant ses idées, nous sommes loin de les partager. P°11 .
moins prouvé que la nécessité des maisons de jeu; jes
qui s’élèveraient, dit-on , à la suite de la suppression

maison»^ 
totale ne



ine ces tnai-une objection_suffisant», parce qu’il n’est pas vrai qu< 
sent substetfE long-temps s ins que la police en soit instruite ; que 

1 " ‘'I',’ rs-,1 es v. parvenaient, les inronvéniens seraient moindres en- 
!• <l"e,<|1 ^!JX qui résultent de l'état actuel des choses. Sans examiner si
«re q“r
STps« Je C'1S

I ps-n ,es V'P‘1L'? lc;5 vemens senuenr moi il
61 ceux qui résultent de l'état actuel des choses. Sans exa 
Ju, d'amélioration proposé par l’auteur est exécutable ou n< 
r ,i„ ens de ce qui tend à pallier ce qui en soi est vie

non , nous
qui tenu a pallier ce qui en soi est viee et cor- 

e que c’est le moyen d'en prolonger la durée. Enfin ce [que 
1*?“ j l irirns dans l’intérêt delà rnorçfie et du bien public, c’est de voir 

" ]:t passion du jeu flétris dans tantes les opinions , et pour cela
■ ’ gouvernetùéns retirer aux jeux une sanction funeste et les hon- 
c[' ens |enr refuser toute espèce de concours ou d’appui.'

IL FAUT SAVOIR OLL ON VA. • l’Aristocratie.

Uneu classe d'hommes qui se trouve depuis long-terns en posses- 
. ^’entourer les trônes el de se partager leurs faveurs , s’est 

-ave'e des progrès que faisait le monde, et ses actes et sou lau- 
'« nous ont révélé le motif de ses frayeurs; il est bon de les rap- 
y^et de ls3 examiner. Oisive par sa nature et voluptueuse par 
^•ivclé et par habitude , c’est elle qui tient Je plus à la possession 
jeî jouissances que procurent les arts de la civilisation ; de tout 
(jùî amie des plaisirs elle s’en montre chaque jour plus avide , et 
^raison même_des prodiges que l’industrie invente pour les aug- 
inEiilei’- Pins la paix favorise les développemens de l’activité' hu
milie et la paresse de la classe qui se croit néeexempte de travail, 
nliiscelte classe prend goût aux produits de cette activité qui lui 
ed étrangère. C’est, précisément parce qu’elle est si attachée aux 
douceurs de la civilisation , qu’elle s’efforce de maintenir exclusi- 
ïiiueat pour elle les privilèges et les prérogatives qui donnent les 
moyens d’acheter ces douceurs. Mais comme elle voit que les pro- 
,4naturels de cette civilisation élèvent chaque jour à ses co
les des familles nouvelles assez puissantes et assez riches pour 
lui contester ou lui disputer ses privilèges ; elle voudrait ar- 
réter ces effets de la eivilisation en lui laissant néanmoins toute 
lilitade pour augmenter ses plaisirs. Le plus souvent dominée à 
]ifois par cette double considération elle se montre, malgré sa 
paresse tourmentée de la fureur des règlements ; elle veut régler 
la marche de l’industrie et modérer tous les mouvemeus de l’es
prit humain.

Mais comme l’esprit humain s’élance dans l’espace et franchit 
tontes les barrières qu’ou lui oppose , quand la classe privilé
giée s’en apperçoit, elle s’effraie d’une audace qui méprise ses 
lois restrictives , et emploie de nouveaux efforts pour l’arrêter ; 
sans songer que tout ce qu’elle fait pour comprimer le génie plé
béien , source de l’orgueil rival qui la blesse , elle le fait en dimi
nution de ses propres jouissances.

C’est bien là , il faut en convenir , ne pas savoir ce qu’on veut. 
Cependant c’est cette classe aveugle qui, dans le monde entier , 
ses! liguée ets’iutrigue contre la force naturelle des choses ; c’est 
«le qui répand incessamment ses haines ridicules et ses basses jalou
ses sur tout ce qui s’élève; c’est elle qui cherche, dans tous les pays, 
soudes noms et des livrées diverses , à étouffer l’industrie et les 
lumières, à réprimer l’élan de la pensée et avilir l’espèce humaine 
dont elle se croit distincte ; c’est elle encore qui est parvenue à 
représenter aux rois la civilisation connue leur ennemie et à leur 
faire croire que l’élévation des peuples devait entraîner la chute 
où du moins l’abaissement de leurs trônes , comme si la grandeur 
des rois consistait à régner sur des esclaves ou des êtres abrutis.

On sent combien cette conduite est déraisonnable. La classe 
privilégiée n’a pas plus de véritable raison que les rois, de s’alar- 
wrde la prospérité commune, et il est facile de voir que ses vœux 
insensés pour l’abaissement dos peuples sont en contradiction avec 
Ms qu’elle forme pour ses plus chers plaisirs. Les nations deve- 
®es majeures, comme ou l’a dit , ne demandent qu’une chose , 
légalité des droits ; mais cette chose elles la veulent obstinément et 
w ne peut la leur ravir qu’en les faisant rent rer dans l’enfance ; 
■lue s’agit pour cela de rien moins que d’étouffer le géant de la 
civilisation. Supposons que l’entreprise ne soit pas au-dessus des 
forces de l'aristocratie ; quel serait le fruit de sou exploit? elle 
conserverait, il est vrai., le privilège exclusif d’occuper à son gré 
fontes les charges lucratives et honorifiques ; mais ne voit-elle pas 
1® les avantages qui y sont attachés diminueraient et disparaî- 
™ent successivement par l’effet naturel do si5n influence léthar- 
S1!®., par suite de cette espèce de mainmorte dont elle aurait 
jPPé le corps social? Si elle refuse de jetter avec nous un coup- 

. sur son avenir probable , qu’elle regarde derrière elle, Vé- 
1,ljÇct berne l’instruiront assez de ses destinées.
^Aujourd’hui elle est presque partout la mieux dotée de tous les 

lens de la fortune ; ses richesses, ses noms même qui sont encore 
"c puissance , pour peu qu’elle évite de les ternir par des excès , 
""fautant d’avantages qu’on ne cherche point à lui ravir et qu’elle 

Possédé presque seule. Plus rapprochée qu’aucune autre classe de
— . il- . . • -il- . _ ■ i . : I „ .1  :,, t—» i ».toutes les sources d’instruction, il lui serait facile de maintenir sa

a r?rCe Par ies lumières qu’elle dédaigne; et la coutume, qui 
11 emP“-'e sur les hommes, les tiendra kmg-tems encore, même 
el(f 63 §°uvernemeiis les plus libéraux, plus près des honneurs 

v°^S ^eves tous ceux qu’elle veut exclure par la vio- 
jje ,ev°dà la véritable situation de l’aristocratie européenne; rien 
de s>Ul serait plus facile que de l’améliorer, si elle avait la sagesse 
«ent-T accomrni°der. Mais elle veut posséder seule ; ses biens dus- 
d’ètreS Se r^u*re à la dîme d’une chétive récolte, à l’honneur 
nj da Ctl?ensfs et de recevoir les premiers morceaux du peiin bé- 
n0lT]sns os églises , à conserver des parchemins et à porter des 

He^P<:u plus longs qut ceux du peuple, 
à v0u|oi°Urieu^ de voir corn meut Taris to cri tie a pu être conduite 
Cçnx de 1 sacrifier ainsi scs vrais intérêts , qui sont les mêmes que 
ftattep^ asociété , àdes chimères qui ne peu veut, tout au plus qu© 
ierai‘ -jJanite; il est utile surtout de montrer que sa vanité même 
Veile G(ÿUf a tout à perdre à continuer la marche

enible avoir adoptée irrévocablement.

[La suite à un prochain numero). ^ ^

nouvelles littéraires et des arts.

On signale comme une brochure nouvelle très remai’quable , les lettres 
sur les ouvrages de Mme de Staël. On dit que jamais ;Mmc de Staël n’a 
été appréciée avec plus de justice et de talent que par l’auteur de cet ou
vrage; c est une jeune genevoise âgée de 19 ans , nommée ?iilie Hortense ' 
Allait. Elle a conçu tout ce qu’il y avait de grand et de neuf dans.ee beau 
genie , cependant elle n’épargne point la critique. Elle analyse avec netteté 
et finesse ce qui paraît être le moins susceptible d’analyse dans l’exaltation 
des écrits , et surtout des romans de Miue de Staël. Ce qui étonnera peut- 
etre les adversaires de l’auteur de Corinne, M,,e Allart écrit avec la plus 
grande simplicité et le prétentieux semble être ce qu’elle redoute le plus. 11 
paraît que cette brochure révèle un écrivain distingué.

XJne traduction da VHistoire actuelle de la Grèce , récemment publiée à 
Londres par M. Blaquières , vient, de paraitre à Paris. M. Blaquières, en
voyé par le comité de Londres pour s’entendre avec le nouveau gouvernement 
de la Grèce, a cru ne pouvoir mieux prouver qu’il était digne de sa mis
sion, qu’en publiant à son retour une histoire abrégée , mais fidèle, de la 
revolution grecque. Sa narration est rapide et pleine d’intérêt; l’ouvrage a eu 
le plus grand succès en Angleterre.

Le célèbre Angeîo-Maïo vient de retrouver plusieurs frngmens de Dîodore, 
de Polybe et de Ménandre. On sait que ce savant italien a déjà fait beaucoup 
d importantes découvertes; elles se multiplient surtout depuis quelques 
années.

Du septième au onzième siècle de notre ère , l’ignorance était portée à 
son comble ; Ton n’avait pas encore inventé le papier, et l’on n’avait plus 
le papyrus des anciens. Les moines qui possédaient seuls la grossière ins
truction du lems, pour épargner le parchemin devenu cher par sa rareté, 
écrivaient leurs œuvres sur les manuscrits anciens , en s’efforçant de faire 
disparaître les premières écritures. On possède aujourd’hui un procédé pour 
faire ressortir ces écritures effacées. C’est à l’aide de ce moyen que M. 
Angelo-Maïo, exhume des couvens de l’Italie des trésors que l’on croyait 
perdus et dont il enrichit chaque jour le monde littéraire.

M. Petitot, secrétaire-général de l’université de Paris, est mort il y a 
quelques jours à l’âge de 53 ans. Il est auteur de plusieurs traductions, 
d’un commentaire sur Molière et de différens recueils utiles.

Un grand événement arrive dans le monde savant et littéraire , c’est l’ap- 
ritionà Madrid de deux nouveaux journaux. On trouvera dans le premier, 
intitulé Diario d'Avis, i° l’annonce du saint jour el du jubilé des /j.o heure*', 
les observations météorologiques et astronomiques ; i° les mesures et avis du 
gouvernement suprême et des magistrats de Madrid concernant la capitale 
et son district ; 3° les prix des grains ; 4° les fonctions d’église; 5° les an^ 
nonces des nourrices, domestiques , des choses trouvées ou perdues , etc., 
etc., ; 6° les publications des livres , projets d’industrie et toute autre de 
courte étendue.

Quant au Diario littéraire mercantile il publiera entre autres choses 
des articles relatifs à la perfection du bon goût.

Mlle. Thuillier a donné sa seconde représentation à Yerviers, dimanche 
dernier. Cette fois on ne s’est pas borné à des applaudissemens ; une cou
ronne lui a été jetée du parterre avec les vers suivants que nous insérons 
sans commentaire pour ne pas être taxés de méchanceté- Désormais l’on saura 
que l’Apollon de la Vesdre a des inspirations non moins brillantes que l'A
pollon delà Meuse.

A MÉLANIÈ THUILLIEH.

Quel aimable enjouement, quelle ingénuité ,
Quelle douce expression , et quel jeu varié 
Viennent nous captiver î Aimable ?vlé!anie ,
Tantôt de Terpsichore et tantôt de Thalie 
Tu viens nous retracer les talens enchanteurs.
Le printemps aujourd’hui vient prodiguer ses fleurs 
Pour t’offrir, Thuillier , une digne, couronne 
Qu’au nom de tout Verviers le parterre te donne.
Si ce sincère hommage a pour toi des attraits ,
Tu voudras bien répondre à nos ardens souhaits ,
Nous accorder encor le plaisir de t’entendre 
Et pouvoir t’admirer, dans un âge aussi tendre.

En conséquence de ces ardents souhaits, Mlle. Mélanie a bien voulu , 
dans un âge aussi tendre, donner mardi la Petite Soeur et le Mariage 
enfantin.

Talrna devait arriver hier à Bruxelles.

Le célèbre opera de Weber , Frey schütz , va être joué en allemand à 
New-Yorck. ____

Le 22 février , La ^société impériale de minéralogie de St-Pétersbourg a 
tenu sa séance (extraordinaire , en mémoire du jour de sa fondation qui eut 
lieu en 1817.

M. Wœrtti, secrétaire de la société, présenta, en langue russe, un 
compte rendu des travaux de la sociélé, pendant l’année écoulée. lia 
parlé aussi des mines d’or situées dans les propriétés de M. Jaknvleff, 
au gouvernement de Perm, et découvertes par un mineur, nommé Fédor 
Lébédeif. _____

Sophistication du thé. — Les Chinois usent d’un genre do fraude qui 
consiste à introduire dans les fouilles fraîches de thé , avant qu’elles soient 
roulées, une espèce de sable ferrugineux que l’on voit quelquefois se dé
poser au fond des tasses et des théières. M. Sowerby, à qui l’on doit' cette 
remarque, a trouvé que ce sable contient des crislaux de fer magnétique , f 
et qu’il est quelquefois si abondant, qu’oa peut avec un aimant soulever j 
les feuilles de thé. * Il

Administration de la province de Liege. —— Adjudication.
Il sera procédé pardevant les membres de la députation des états délé

gués à cet effet, en présence d« l’ingénieur en chef du waterstaat , à l'hô
tel des Etats, rue Agimont, à Liège, le mardi 26 avril à onze heures du 
matin, à l’adjudication des ouvrages et fournitures à faire pour la cons
truction d’une estacade au chemin de lialage de la riviere d'Ourte , un 
peu en aval des perlins de Grivegnee.

Cette adjudication aura lieu par soumission et aux enchères.
L-s plan et devis sont déposés en leur hotel et au bureau de M. l’inge'- 

nieuren chef du waterstaat, où onen pourra prendre lecture et obtenir 
avant l’adjudication tous les renseignemens et éclaircissemens nécessaires.

Liège, le 9 avril 1824. . , . ,
Le greffier des états de la province de Liege, chevalier de 

l’ordre du lion Belgique , Brasdès.



TEMPERATURE BU 13 AVRIL.

A g h. du mat., g ip, d. au-dessus o ; à 3 h. ap.-midi, g ip d. au-dessus.

BOURSE D’ANVERS. — Du 12 avril.
Effets publics. — Ils out été très calmes; il y avait beaucoup de vendeurs 

et il y a eu peu d’affaires. Les métalliques Jsont tenus. g5 ip. Les Napoli
tains St;. 174 avec preneurs. Les lots de Rotschild du premier emprunt flo
rins 180, et ceux du deuxième emprunt fl. 397. Les Espagnols, nég. à Pa
ris , 5g 5/8. Prussiens, nég. à Londres, 107 1 p avec preneurs, et les Eusses 
chez Hope et C. 102.

Changes. — L’Amsterdam court s’est placé au pair. Le Londres court s’est 
traité à 3977 172 , et les deux mois à 3g/4 172.Le Paris court s’est fait à 172 
pour °[o d’avance ; et le papier à trois mois à 172 pour °j0 de perte. Le Franc
fort court s’est payé à 172 pour xoo de perte. Le papier à terme est rare.

Marchandises.—Les transactions ont été insignifiantes.

BOURSE D’AMSTERDAM. — Du|i i avril.
Dette active, 5g 17.4 374 7716; id. différée, 1 3716 1 5716 15764. Bill, 

de change, 54 174 56 55 172. Synd. d’amortissement, 4 ip , 99 172 100 99 
5716. Eentes reinl'., 88 374 89 t/4 ®9- Bots d“ , 88 172 8g 172. Act. soc. 
com, 104 172 5716.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

A céder ane maison de commerce en drogueries et p 
tures , bien connue , bien achalandée et e'tablie dans pn‘ 
des villes principales des provinces me'ridionales du roy “ne 
des Pays-Bas. On donnera , en réponse , tous les rensei!"' 
mens qu’on pourra désirer, tant sur les conditions que 
les avantages de cet établissement, et les motifs qui deierS5r 
nent le propriétaire à en',Taire la cession.

S’adresser, par lettres affranchies, à Mr. B.., poste restante 
A Anvers ,
A Bruxelles on 
A Liège.

(235) Le 18 avril courant, à deux heures de relevée,,maîtr 
Dusart , notaire à Liège , exposera en vente h la chaleur de! 
enchères , en son étude , rue Féronstrée , n° 56g, Une be||e 
maison propre au commerce , située en la commune d’Olne 
près de l’église , avec neuf bonniers de terre dans la ipjJ 
commune.

S’adresser audit notaire ou en l’étude de M' Nivard , av0^ 
sise au Pont d’Amercœur, n° 1 , pour connaître les conditio«!

Les cultivateurs qui désirent prendre des arrangemens poar 
planter des pommes-de-terre , peuvent s’adresser rue desEct- 
liers , n° 223.

a5g ) La vente d’une quantité de belles estampes en cadres 
doré s, dont 6 représentent les batailles d’Alexandre plusieurs 
bons tableaux , i5o bouteilles vin de Bar 1822 , cinq guitares 
et d’un coffre fort en fer, n’ayant pas eu lieu le 13 , est remise 
pour aujourd’hui jeudi incourant, chez Duyivier, rue Vel- 
bruck.

( ) TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIÈGE.
Le syndic définitif nommé h la faillite de Nicolas Watrin , 

ci-devant marchand colporteur à Liège , invite MM. les créan
ciers de ladite faillite , à se réunir vendredi^, vingt-deux avril 
couraut, au local des audiences du tribunal de commerce, 
pour y recevoir , sous la présidence du juge commissaire , le 
compte de liquidation qui sera présenté par le syndic, et pren
dre part , dans la proportion de leurs créances vérifiées, aux 
répartitions à faire sur le produit de l’actif réalisé du failli.

Cour supérieure de justice séant à Liège. — Extrait d’un 
arrêt du 11 mars 1823.

Par arrêt du 11 mars 1825, dûment enregistre', la Cour 
supérieure de justice, deuxième chambre , réformant un juge
ment du tribunal de commerce de Liège , en date du quatre 
mai 1821, qui avait fixé provisoiremeut l’ouverture de la fail
lite de Vleeken-Fraigneux, ci-devant commissionnaire à Liège, 
nu 16 mars 1821, et recevant la tierce opposition du sieur 
Oeder, a reporté l’ouverture de ladite faillite au deux fé
vrier 1818.

Pour extrait conforme :
Le syndic définitif, F. PierCot.

(257) Ceux qui ont à prétendre comme ceux qui doivent au 
sieur Alexandre Paulus, boucher , décédé à Liège le 22 mars 
1823, sont invités à se présenter chez P. H. J. Dcvivier, en
trepreneur de ventes , rue Velbruck , n° 45a.

Belle et solide calèche allemande à vendre. S’adresser au 
bureau de cette feuille.

location du Moulin de Jondry, en la commune de Grivegnêe.
Mardi 19 courant , a deux heures de l’après-dînée , il sera 

procédé par le notaire Parmentier , en présence de M. le juge- 
de-paix des quartiers d'est et nord de cette ville, en son bu
reau rue Neuvice, nQ 989 , à la location aux enchères dudit 
moulin avec hatimens et environ 4 bonniers métriques de 
prairie.

() Lundi 25 de ce mois, à trois heures de relevée , on expo
sera en vente publique aux enchères , pardevant M. Boverie , 
juge-de-paix des quartiers nordetest, en son bureau rue Neu
vice , à Liège , et par le ministère du notaire Paque , la moitié 
des rentes de différentes constitutions , dues par M. Pierre- 
Louis Duchesne , demeurant à Liège , en qualité de légataire de 
M. Dieudonné-François-Joseph Dessellier, formant ladite moi
tié un revenu annuel i° de 129 florins 4 cents (224 fl- i3 sous
2 172 liards Bbt.-Liège ), et 2°de4293 litrons 21 dés (i 8 muids) 
épeautre, au taux des effractions. Aux conditions qu’on peut 
voir audit bureau et chez ledit notaire, dépositaire des titres.

Un homme qui désirerait passer quelques mois à la cam
pagne , chez des personnes sans enfans , à dix milles de cette 
ville, peut s’adresser audit notaire Paque.

P. J. CollArdin, imprimeur-libraire de l’Université, débite :
L’Honnête homme ou le niais , histoire de Georges Dercy 

et de sa famille, par L. B. Picard; 3 vol. in-12. Paris 1825 :
3 fl. 3o cents (7fr.) — Dictionuaire français-grec, composé 
sur le plan des meilleurs dictionnaires français-latins , enrichi 
d’un vocabulaire des noms propres et d’une table très-complète 
de tous les verbes irréguliers ou difficiles, par MM. Planche , 
Alexandre etDefauconpret; 1 vol. 8°,reliéen parchemin.Paris 
1824 : 5 fl. 67 cents ( 12 FRANCS); le prix de Paris est de 
7 fl. 8 cents ( i5 fr.)

NB. Le motif de cette remise sera expliqué aux acheteurs. 
P. J. Goliardin se propose de leur faire des avantages sembla
bles toutes les fois que les mêmes motifs existeront.

(363) A louer un beau château et une belle maison de can- 
pagne près de Liège, avec bosquets , jardins, vergers, droits 
de chasse. S’adresser à Liège, rue Sœurs-de-IIasque, 
ou à M. Piret , avoué , rue des Carmes , n» 296.

(a5o) A VENDRE par expropriation forcée
La moitié i° d’une maison cotée n° 460, appendices et de- 

pendances , située commune de Charneux , canton de Herse, 
arrondissement et province do Liège ; cette maison a son en
trée au midi , elle est bâtie en pierres , briques et est couverte 
en chaume , elle a dix fenêtres dans sa façade , une élalile à 
vaches, contiguë, ayant deux portes d’entrée; à côlé se 
trouve un rang de cochons , bâti en briques et couvert de 
chaume ; tous ces objets contiennent environ trois percliei 
488 palmes.

20 A côté et derrière ladite maison , un jardin légumier, 
contenant environ deux perches 16 palmes.

3° La moitié d’une prairie dite ['Assise , bien arborée,dus 
laquelle il y a un puits couvert en ardoises, contenant emi 
ron deux cent soixante-deux perches 565 palmes.

4° La moitié d’une prairie, séparée de la précédente parmi! 
haie, contenant environ quatre-vingt-sept perches, ladite mai
son , étable , jardin et prairie ne formentqu’un même ensemble,

5° La moitié d’une prairie nommée la prairie de- Ihm, 
contenant environ cent trois perches trois cent dix palmes. 

Tous ces immeubles sont situés en la commune de Clur-
neux , canton de Herve , arrondissement et province de Liège,
et sont occupés par Elisabeth-Françoise Maigray, pârtiesaisif, 

La saisie des immeubles ci-dessus énoncés a été faite s it 
requête de messieurs Henri-Joseph-Constantin de Stemkrt, 
conseiller à la cour supérieure de justice de Liège, Albert-Jo
seph , Lambert-Marie et. Théodore-Joseph de Stembert, lois 
frères , rentiers , demeurant à Liège , par exploit de l’huissi« 
Coumont , muni d’un pouvoir spécial ; le procès-verbal por
tant date du neuf mars i8a5 , enregistré à Aubel le lendemain, 
sur t° Jean-Joseph Poarnai, maréchal-ferrant, demeurant a 
Aubel; 20 Jean-Lambert Poumai , de la même profession et 
demeure que le précédent; 3° Marie-Elisabeth Poumai,mé
nagère , et Jean-Chrétien Schondbrodt, son mari , négociant.
à Aubel ; 4° Catherine-Joseph Pouinai, ménagère , et Herman 
Tihon , son mari , cultivateur , demeurant dans la commune«1 
Hombourg , et finalement sur Elisabeth Maigray, teiive de 
Jean Poumai , ménagère, demeurant dans la commune dR- 
bel, tant pour elle que comme tutrice naturelle de Ba»1, 
Thérèse Poumai*

Une copie du procès-verbal de saisie a été remise le joM 
que dessus , à Mr. Jean-François Georges, greffier de la ]«!' 
tice de paix du canton de Herve , qui avisé l’original.

Une seconde copie a été remise à Mr. Frédéric-Joseph q, 
hez , mayeur de la commune de Charneux , qui a aussi n 
l’original.Ledit procès-verbal de saisie a été transcrit au bureau de J1

------  „ * : „—+1 »___ „ '»„uiATi/do \a A mars io*'*conservation des hypothèquesétabli à Liège, le douzemars 1 
etau greffe du tribunal civil de Liège;, le vingt-six meme ®o^ 

La première publication du cahier des charges pourpaj^ 
nirà la vente des immeubles ci-dessusénoDce's, aura lieu 
diencedes criées du tribunal de première instance séants 5' 
le seize mai mil huit cent vingt-cinq , dix heures du n>a i ^

Maître Pierre-François Piret, avoué patenté pour
- *......... - - r - "06, qllJclasse 9* , art. 809 , domicilié rue des Cannes, n° 29 

tier du sud, commune de Liège, occupera dans la P1® 
poursuite pour les saisissans. Piret

Je soussigné greffier du tribunal civil de premiere j
séant à Liège , certifie que conformément à l’article ^
code de procédure ci-vile , pareil extrait a été cejour 
séré au tableau à ce destiné. .

Faitâ Liège, le vingt-neuf mars mil huit cent vmg
( Signé) Renardy , coin- g^ 

Enregistre à Liège, le premier avril 1825. Reçu
un cents, subvention comprise. , TT

(Signé) Conrard de Harte*-
V b ^ Pibet, avoue.

, Jf. 3,fd Liège y de l’imprimerie de H. Lignac , éditeur du tournai MATHIEU LAENSBERGII, rue Souverain-1 ont


